
Procès verbal du 2ème CONSEIL D’ECOLE 

Mardi 20 MARS 2016 

 

Présents au conseil d’école :  

Ville de Mions : GUICHARD Florence (Adjoint en charge de la politique scolaire, péri 

scolaire et de la restauration) 

IEN Irigny Mions : PARRINI Brigitte 

Directrice : BOUTONNET Patricia 

Adjoint(e)s : DUVILLARD Corinne, GRILLET-AUBERT Valérie, GUILLEMAUD Eliane, 
CLEMENT Sandrine, ROULAND Allison, GOETZ Sophie 

ATSEM : BRINI Hédia 

APNE : NIANG Néné, PEREGO Céline, MAKHLOUF Anissa 

FCPE : GEORGET Laetitia 

 

1 - Préparation de la rentrée 2017/2018 

A ce jour, l’école accueille 175 élèves en maternelle. Pour la rentrée 2017-2018 (hors 

dérogations acceptées), nous prévoyons à ce jour :  

- Départs en CP : 46 élèves 

- Inscriptions en  PS : 42 élèves 

- Autres inscriptions : 1 en MS et 1 en GS 

- Autres départs de l’école : 2 de PS et 1 de MS. 

Soit un total de 170 élèves.  

- Prévision des effectifs (à ce jour) :   PS : 42   MS : 59   GS : 69.  

La commission des dérogations est prévue pour le mardi 28 Mars 2017. 

La directrice a commencé à recevoir les parents des futurs petits. Une réunion en mairie 

avec l’inspectrice de circonscription a permis d’harmoniser entre toutes les écoles de 

Mions la pratique pour l’accueil des futurs petits sur la semaine échelonnée. 

Pour notre école, nous proposons aux futurs petits un temps d’accueil au mois de Mai 

dans une classe en PS de 8h20 à 9h et une réunion d’information le mardi 13 juin 2017 

à 17h30  (présence de l’équipe enseignante, des ATSEMs et des représentants des 

parents d’élèves). 

2 - Projet d’école 2016/2020 

Les axes du projet d’école ont été validés par l’inspectrice. Le projet dure 4 ans et se 

décline en actions annuelles. Voici les axes retenus :  

- Renforcement de la liaison école-famille 

- Harmonisation des pratiques et des outils d’enseignement 



- Développement de la différenciation 

- Harmonisation et appropriation des règles de vie de l’école 

- Organisation du parcours d’éducation artistique et culturelle au niveau de l’école 

en construisant une programmation pour l’élève  

- Mise en place d’un outil retraçant le parcours d’éducation artistique et culturelle 

de chaque élève. 

Une première actions est menée dans le cadre du projet d’école : un tableau blanc dans 

l’entrée de l’école intitulé « Quoi de neuf à l’école maternelle ? ». 

3 - Actions et projets de classe 

- Projet avec intervenant en danses traditionnelles, avec la Compagnie l’Ame 

Son. Les trois séances par classes ont été faite. La répétition générale aura lieu le 

mardi 2 mai, et le spectacle le mardi 23 mai au gymnase. Nous espérons filmer le 

spectacle afin de le montrer par la suite aux parents absents le jour du spectacle. 

Madame GUICHARD propose d’utiliser les compétences du service culturel.  

 

- Projet avec une intervenante en musique : il nous a été proposé par la Mairie 

sur le thème du carnaval des animaux. Nous sommes très satisfaits de 

l’intervention de Christelle WERNER. 

 

- Un spectacle de Noël a été offert par la Mairie. Il a été très apprécié. 

 

- Sorties au théâtre Patadôme à Irigny : 

o Le 16 janvier au matin pour trois classes (une classe de PS, deux classes de 

PS/MS) : Au bal du petit potager 

o Le 12 Mai pour les trois autres classes : les deux peintres 

 

- Nous avons le projet de faire venir une compagnie de théâtre d’ombre dans l’école 

fin juin.  

 

4 - Prise en charge des élèves en difficulté 

- 1 élève pris en charge par le RASED (maitresse G rééducatrice) 

- 17 élèves pris en APC pour cette période. 

5 - Sécurité 

- Déclenchement Incendie : 12 décembre 2016 

Nous avons déclenché le dispositif incendie vers 14h30 (pendant la couchette) suite à un 

départ de feu dans un four dans la petite cuisine située à côté de la classe de Corinne 

DUVILLARD. Nous avons appelé les pompiers. Beaucoup de monde est arrivé 

(pompier/Police municipale, EDF...). Le feu ne s'est pas propagé au bâtiment 

(uniquement dans le four) mais il y avait beaucoup de fumée. 

Nous avons évacué les élèves dans la cour du haut puis les enfants ont ensuite été 

rassemblés dans la cantine. Nous avons aéré l'école et les pompiers ont vérifié la toxicité 

des fumées dans le bâtiment. Lorsque les pompiers ont jugé que cela ne présentait plus  

de danger, nous avons pu réintégrer les classes avant l'heure de sortie (Vers 15h45). 



L'ensemble de personnel a été très réactif. 

Le four (qui était très vétuste) a été emporté par les services techniques de la mairie. 

Tous les autres fours ont été retirés des écoles de MIONS. 

D'ores et déjà, le personnel de l’école demande une formation pour l'utilisation des 

extincteurs. Madame GUICHARD précise qu’un employé du service technique pourrait le 

faire. 

- Exercice PPMS risque majeur : 

Un exercice préfectoral sur toute la commune a eu lieu le jeudi 16 février vers 10h 

simulant un nuage toxique. Nous n’étions pas informés au préalable. Nous avons été 

prévenus par téléphone par la mairie. Nous n’avons pas entendu la sirène d’où la 

nécessité de la chaine du téléphone. 

L’exercice dans notre école s'est déroulé pendant la récréation. Un fois prévenues, toutes 

les classes sont rentrées dans le calme et ont respecté les procédures pour le 

confinement. 

Voici quelques dysfonctionnements que nous avons observés : 

- Le téléphone principal de l'école n'a pas sonné (l'EVS administrative était présente dans 

le bureau à ce moment-là) mais c'est le combiné dans la salle des ATSEM qui a sonné. 

L’école est difficile à joindre avec le téléphone fixe. L’école souhaite réfléchir sur 

l’utilisation du téléphone portable fourni pour la direction pour la rentrée prochaine. 

- Nous avons eu du mal à préciser combien d’élèves "handicapés" nous avions à l’école. 

En effet, nous avons de nombreux élèves ayant un dossier MDPH mais ne nécessitant 

pas une attention particulière dans le cas d'un confinement hormis la présence d'une 

EVS à leur coté pour les rassurer. Par contre, nous avons une élève diabétique avec une 

surveillance régulière et nécessitant la présence d'une infirmière ou des parents si 

besoin. 

- Autres actions sécurité 

Une borne anti-intrusion sera installée de façon durable devant l’entrée de l’école 

élémentaire. 

Une nouvelle alarme sera installée dans l’école pour le signalement du confinement 

attentat/intrusion. 

Deux visiophones ont été installés dans les écoles : un dans le bureau de la direction, un 

dans la classe de la directrice. 

6 - Travaux et matériel – Subvention date 

a. Bilan sur les demandes en cours 

 

- Tracé de peinture dans la cour des petits (bas) : les services de la Ville devraient 

s’en occuper. 

- Chaises classes de GS : les chaises cassées ont été remplacées. Le mobilier devrait 

être renouvelé à la rentrée 2017-2018 



- Paillasson : Il a été commandé 

- Seuil porte entrée : des devis sont en cours 

- Joint de carrelage très abimé vers la salle des maitresses 

- Loquet de la porte de la classe de PS (Sophie et Allison) qui ne ressort plus, la 

porte s’ouvre sans arrêt : Un agent est passé voir ce qu’il en était 

- Demande de blocs anti-pince doigts pour les classes et pour la porte qui va du 

couloir vers la cours de l’élémentaire 

- Sol espace jeu cour des petits : il ne sera pas refait. 

- Meuble fermant à clé pour Valérie : A voir dans le renouvellement du mobilier 

- Problème de téléphone fixe et portable 

- Batterie alarme incendie 

- Store salle des maitresses à remplacer 

- Fixation tableau blanc entrée de l’école : c’est fait 

- Chaudière : travaux prévu pour cet été 

Bientôt, il y aura un logiciel pour gérer les demandes de travaux, accessible aux 

directeurs d’école. 

b. Demandes 

L’école souhaiterait avoir du matériel informatique (ordinateurs). La mairie nous informe 

que l’école maternelle n’est pas une priorité dans l’achat de matériel. Elle accepte 

cependant les dons de matériel des parents. Nous devons prévenir le service 

informatique qui identifie le matériel. 

Mme PARRINI rappelle qu’il est possible de se rapprocher de l’animateur TICE (Stéphane 

VILLAZ afin de se faire prêter pour une période des tablettes (4/5 par classes). 

D’autres moyens permettraient de financer un ordinateur : la coopérative scolaire ou 

une vente de gâteaux par les parents d’élèves. 

7- Questions diverses des parents 

Les parents d’élèves souhaitent savoir si les dérogations peuvent être étendues aux 

grands-parents. La mairie répond négativement en reprécisant les critères de dérogation 

(rapprochement de fratrie, continuité scolaire). Les enfants hors commune seront 

refusés. 

 

8- Actions des parents d’élèves 

Voici les actions déjà réalisées pour cette année scolaire : 

- La vente de chocolat 

- La vente de fromage 

Une autre action est en cours : la vente de serviettes de plage avec les dessins des 

enfants.  

La kermesse aura lieu le vendredi 9 juin. 

 


